
 
Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes 
« Mirambeau » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TARIFS 
 

Le tarif Hébergement est à la charge du résident /jour 
o Chambre simple : 69.00 € 
o Chambre double : 65.55 € 

 
Le tarif dépendance : varie selon le niveau de dépendance (21,26 € GIR 1-2 ; 13,49 € GIR 
3-4 ; 5,72 € GIR 5-6) de la personne. Ces dépenses sont à la charge du résident, mais sont 
en partie compensées par l’Allocation Personnalisé à l’Autonomie qui est versée à 
l’établissement par le Conseil Départemental à l’exception du ticket modérateur de 5.72 
€./jour  

 
Tarifs sur un mois de 30 jours :  

o Chambre simple : (69.00+5.72)*31 = 2316€/mois 
o Chambre double : (65.55+5.72)*31 = 2210€/mois 

 
Le tarif Soins : L’Etat verse une dotation à l’établissement, pour couvrir les frais des 
dépenses de soins (personnel médical, matériel…) 
 


